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Plan de la presentation

 Le langage commun de la gestion des risques

 Comment gérer les risques?

 Le rôle et le contenu d'un PPR

 Eléments de réponses à quelques idées reçues

 Echanges d'expérience

 Eléments de réponses à quelques idées reçues

Débats, Echanges, Questions, Réponses ...
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 La notion de Risque
 

Le langage commun de la gestion 
des risques

ALEAALEA = Gravité X Probabilité = Gravité X Probabilité

file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2029
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 La notion de Risque
 

ENJEUXENJEUX

ALEAALEA

Le langage commun de la gestion 
des risques

file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2030
file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2029
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 La notion de Risque
 

ENJEUXENJEUX

ALEAALEA

RISQUERISQUE

Le langage commun de la gestion 
des risques

file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2030
file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2029
file:///Y:/3_FORMATIONS/DDC/B_ATD/2013/Commissaires%20enqu%C3%AAteurs/13ATD22%20Journ%C3%A9es%20d'information/Doc/%23Page%2032
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 Pour gérer le risque il faut :
● soit annuler l'aléa, le risque est alors nul
● soit annuler les enjeux, ce qui revient également 

à rendre le risque nul 
● Soit limiter les deux pour réduire le risque au 

maximum

Annuler l’aléa ou les enjeux des risques naturels 
est quasi impossible. Aussi on cherchera à 
diminuer les aléas et diminuer les enjeux, et non à 
annuler le risque. 

Comment gérer les risques?
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 La gestion des risques naturels repose sur 4 
piliers indissociables :

➔ la protection
Fonctionne pour les évènements peu importants mais 
fréquents, elle permet de protéger les enjeux déjà 
exposés en limitant l'aléa
➔ la prévention
Pour les évènements  importants, elle permet de ne pas 
reproduire les erreurs du passé en ne soumettant pas 
de nouveaux enjeux à l'aléa 
➔ la gestion de crise
Pour les évènements très exceptionnels où la 
prévention et la protection ne suffisent plus 
➔ l'information
Autant que faire se peut pour répondre aux questions 
des citoyens et les préparer au risque 

Comment gérer les risques?
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 Le PPR n'est pas le seul outil de gestion du risque:
 

➔ Mise en œuvre de la Directive Inondation: évaluation 
préliminaire des risques, Territoires à Risques Inondation (TRI), 
Plan de gestion des risques inondations, Stratégies locales de 
gestion des risques
➔ Porter à connaissance et Intégration des risques dans les 
documents d'urbanisme, application du R-111.2 du CU, 
➔Les Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI),
➔ Dossier Départemental sur les Risques Majeurs, Dossier 
Communal d'Information sur les RIsques Majeurs (DICRIM), 
Information acquéreurs/ locataires (IAL), mise en place de repères 
de crues
➔ Plans communaux de sauvegarde,....

 

 La gestion des risques est une responsabilité partagée 
entre l'Etat, les collectivités et les citoyens qui sont bien 
souvent les premiers acteurs de la gestion des risques...

Comment gérer les risques?
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Le PPRi est un outil de la gestion des risques qui entre 
dans le cadre de la prévention. 
C'est un document d’urbanisme qui vaut Servitude 
d’Utilité Publique et dont le rôle principal est de 
permettre : 
● de ne plus exposer de nouveaux biens vulnérables au 

danger
● de ne pas augmenter l'aléa
● d'assurer la sécurité des nouveaux projets dans le 

cadre d'un développement durable

Le rôle et le contenu d'un PPR
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 Le PPRi permet aussi:
 

● d'informer sur le risque et d’aider à la décision pour 
l’aménagement de la commune dans le cadre du 
développement durable

● d'annuler la Modulation de franchise des assurances 
quand il est approuvé

Le rôle et le contenu d'un PPR
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 Mais le PPRi n'est pas:
● un programme de travaux
● la réponse ultime aux problèmes d'inondation

Un PPR n’empêchera pas les phénomènes naturels de 
se produire et les zones qui ont été touchées par un 
phénomène le seront de nouveau immanquablement 
dans un délai plus ou moins long!!

Le rôle et le contenu d'un PPR
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C'est le Préfet de Département qui prescrit un PPR sur un périmètre qui 
peut être une commune, plusieurs communes...idéalement un bassin de 
risques (bassin versant dans le cas des PPR inondations...)

Dans l'idéal à la suite d'une étude de caractérisation du 
phénomène...mais le plus souvent suite à des événements 
catastrophiques pour « geler » la franchise.

Les PPR sont réalisés par l'Etat, en association avec les acteurs 
territoriaux. 

Les PPRN sont pilotés par la DDTM
Les PPRT par la DREAL et les DDTM
 

 

 

Le rôle et le contenu d'un PPR



DATE 
 

 

DATE

2 MOIS

1 MOIS MINIMUM

études et élaboration du 
projet de PPRN

Obligatoire 
 

Obligatoire  

consultation des organes délibérants 
(communes, EPCI)

autres consultations(2) 
enquête publique(3) et 

audition du maire
 

projet éventuellement modifié
reprise des consultations si modification de 

l’économie générale du projet
Plannification 

triennale 
Préfecture

  
Annexion au PLU dans un délai de 3 mois 
Dans le cas contraire : mise en demeure du maire et perte de 
l’opposabilité dans un délai d’un an

arrêté d'approbation

arrêté de prescription(1)

(2) CG et CR

Centre régional de la propriété 
forestière

Chambre d’agriculture

(3) De type de Bouchardeau

(1) Il précise : les risques pris en compte, 
le service instructeur, le périmètre 
d’étude, les modalités de la concertation

concertation

Plan de Prévention des Risques
INSTRUCTION
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Exemple d’arrêté de prescription : PPRLExemple d’arrêté de prescription : PPRL
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Exemple d’arrêté de prescription : PPRLExemple d’arrêté de prescription : PPRL
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 Les documents obligatoires (règlementaires)
 

Les 2 documents principaux d'un PPRi, opposables au tiers quand le 
PPR est approuvé sont :
● le plan de zonage identifiant des zones exposées aux risques 

différenciées en fonction des niveaux de l'aléa inondation et de la 
nature urbanisée ou non du territoire. Ces plans sont 1/5000

● le règlement qui expose
●  les mesures d'interdiction et  les prescriptions qui 

s'appliquent pour chaque zone aux projets de 
construction ou d'amènagement

● les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde  relatives à l’aménagement, l’utilisation ou 
l’exploitation des constructions , des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants

Le rôle et le contenu d'un PPR
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 Les documents obligatoires (règlementaires)
 

Le troisième document obligatoire d'un PPR est la note de 
présentation. Elle doit notamment justifier la réalisation du 
PPR et exposer la méthode ayant conduit à la réalisation du 
zonage et du règlement.

Enfin, le bilan de concertation doit témoigner que l'élaboration 
du PPR s'est faite en concertation avec les acteurs du territoire 
concerné et doit relater les échanges, les réunions qui ont eu 
lieu et les réponses apportées par l'administration.
Il est lui aussi un document réglementaire du PPR.

Le rôle et le contenu d'un PPR
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 Les documents informatifs
 

Le PPR peut comprendre tout un ensemble de documents 
informatifs éclairant son élaboration.
Comme le zonage résulte d'un croisement mécanique entre 
zones d'aléas et zones d'enjeux on met dans le dossier :
- la carte de l'aléa inondation par débordement sur le bassin 
versant (au 1/25000) 
- la carte des enjeux sur le bassin versant (au 1/25000)
On ajoute également les cartes d'aléas historiques qui font 
apparaitre les phénomènes historiques d'inondation qui ont été 
répertoriées.
.

Le rôle et le contenu d'un PPR
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Le rôle et le contenu d'un PPR
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Le rôle et le contenu d'un PPR
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D'autres paramètres que la 
hauteur peuvent intervenir 
dans la caractérisation de 
l'aléa de référence comme la 
vitesse par exemple

CARTE DE L'ALEA 
DE REFERENCE
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D'autres paramètres que 
la hauteur peuvent 
intervenir dans la 
caractérisation de l'aléa 
de référence comme la 
vitesse par exemple

CARTE DES ENJEUX
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Le PPRi est au 
final un 
document 
d’urbanisme
constitué par un 
zonage et un 
règlement.
Le zonage est 
obtenu en 
croisant la carte 
d’aléas
avec la carte 
des enjeux.
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ZONAGE 
REGLEMENTAIRE
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BILAN DE CONCERTATION

EXEMPLE D'ANALYSE DE 
DEMANDE DE MODIFICATION 

DE ZONAGE
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● « Mon terrain n'est pas inondable...il appartenait à mon 
arrière-grand père qui n'a jamais connu d'inondation de sa 
parcelle... »

● « Mon assurance va t elle augmenter avec l'approbation?»

●  « Il manque des bâtiments ou des routes sur les fonds de 
plans?»

● « L'urbanisation de ces dernières décennies a-t-elle pour 
conséquence d'aggraver les crues exceptionnelles»

●« Si ma maison, située en zone inondable, subit une 
dépréciation de sa valeur. Qu'est-il prévu à ce sujet ?»

Eléments de réponses à quelques 
idées reçues
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DEPRECIATION IMMOBILIERE 

« J’ai acheté ce terrain il y a 4 ans, 85 000 Euros pour 900 m2
constructibles. J’ai engagé des frais pour construire un nouveau
pavillon à côté de ma résidence principale. (…) Je me retrouve avec une
partie de mon terrain non constructible ce qui engendre une perte sèche
de 50 000 Euros. Que faire ? (…) »

« Depuis plus de cent ans… personne n’a vu le ru déborder. Pourquoi,
d’un seul coup, il faudrait amputer de plusieurs mètres certaines
parcelles de terrain longeant ce ru pour cause d’inondation ? (…)
Comment allez-vous faire pour les constructions existantes ? Décider de
revoir les zones inondables, OK ! mais il faut que ce soit juste pour
tout le monde. Nous pensons qu’à l’avenir, ces terrains nous permettront
de construire…aussi nous ne sommes absolument pas favorables à la
remanipulation de ces zones. Celles-ci vont se trouver dévalorisées. »

Eléments de réponses à quelques 
idées reçues
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TRANSPARENCE HYDRAULIQUE

"Nous avons fait les travaux nécessaires qui protègeront notre terrain
de toutes autres coulées de boues : nous avons fait construire un mur 

en maçonnerie lourde. Le seul point de passage de l’eau est maintenant 
solutionné définitivement. Ainsi, nous contestons le classement de notre 

maison en zone rouge et demandons de la déclassifier. (…) . »

«  … Avant de refaire la construction des deux ponts, au lieu de réduire
les arcades, les agrandir pour avoir un plus fort débit, et aussi ne pas

arracher les bosquets dans les collines tout autour du village pour
planter de la vigne. »

...

Eléments de réponses à quelques 
idées reçues
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AMENAGEMENT HYDRO-VITICOLE

« Je rappelle que ces coulées de boue sont apparues suite à la mise en
culture viticole sans avoir fait d’aménagements préalables. N’est-ce pas

là l’erreur ? »

« Le PPRI ne peut concerner que des risques naturels et non pas des
risques aggravés par une viticulture intensive.

Il est nécessaire de le suspendre jusqu’à complet achèvement des 
travaux prévus dans le cadre de la DIG et doit être revu en 

conséquence. »
...

Eléments de réponses à quelques 
idées reçues
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● Comparaison de deux débits centennaux de 
bassins versants voisins de taille différentes

● Question de l'organisation des permanences 
en cas de forte affluence et d'un public vindicatif

● Cas du Saint Quentinois : juxtaposition d'un 
PPRi (débordement, ruissellement, remontées 
de nappe) et d'un PPR mouvement terrain

Échanges d'expériences
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Place au débat ...

Débats, échanges, questions, 
réponses...


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33

